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Organiser la transmission du patrimoine  

L’assurance vie constitue un excellent  outil pour  préparer la transmission de son patrimoine et permet de répondre à 

des objectifs précis comme : 

- Améliorer la protection du conjoint ou du partenaire pacsé, 

- Transmettre aux enfants et aux petits enfants, 

- Protéger un enfant handicapé…. 

Comparée à une  donation, elle offre plus de souplesse car le souscripteur : 

- ne se démunit pas de son capital qui reste disponible  à tout moment sous forme d’avance ou de retrait, 

 -peut désigner plusieurs bénéficiaires dans différentes proportions et changer  à tout moment la clause. 

L’assurance vie déroge aux règles civiles en matière de transmission 

L’assurance vie se différencie  de la plupart des placements financiers par son régime spécifique  en matière de 
transmission. 

 Si un placement en assurance vie permet de transmettre une partie de son patrimoine dans des conditions fiscales 
avantageuses, il permet aussi de contourner les dispositions civiles aux successions.  

Comme le précise l’article L 132-12 du Code des Assurance le contrat d’assurance vie ne fait pas partie de la succession 

de l’assuré.   

 Le capital ou la rente payable au décès du contractant à un bénéficiaire déterminé ne sont pas soumis aux règles du 

rapport à succession, ni à celles de la réduction pour atteinte à la réserve des héritiers du contractant (art L132-13 du 

Code des assurances).  L'assurance vie réduit ainsi  l'assiette de calcul de la réserve et de la quotité disponible.  

Le risque pour  primes « manifestement exagérées » 

Pour  éviter les abus quant aux précédentes dispositions, le législateur a instauré une  limite  en introduisant la notion de  

« primes manifestement exagérées ». 

Il convient en effet d'être prudent avec l'assurance vie qui ne doit pas être un moyen de contourner les règles définies par 

la loi. Son usage ne doit pas porter atteinte à la part réservataire d’un héritier qui dispose de droits incompressibles sur la 

succession. L’héritier qui s’estimerait privé de ses droits pourrait alors saisir la justice et évoquer le caractère 

« manifestement exagéré » des primes.  Cette action aurait pour conséquences d’entrainer la réintégration des primes 

dans la succession.(Article L.132-13 alinéa 2 du Code des assurances) . 

Les éléments permettant d’établir le caractère exagéré d’une prime ne sont cependant définis par aucun texte. C'est la 

jurisprudence qui définit la notion de primes manifestement exagérées en s'appuyant sur plusieurs critères  comme : 

- l’âge et l’état de santé du souscripteur 

- l’importance des primes versées en  comparant leur  montant avec le patrimoine et les revenus  du souscripteur  
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- l'utilité de la souscription en prenant en compte l'âge du souscripteur et sa potentialité à bénéficier du capital investi au 
terme du contrat d'assurance.  

Seuls les héritiers réservataires (enfants ou conjoint selon le cas) peuvent agir en justice pour évoquer le caractère 
« manifestement exagérés » des primes.  

Gratifier dans la limite de la quotité disponible 

En présence d’héritiers réservataires, Il existe une part du patrimoine  que l’on appelle quotité disponible  qu’un 

particulier peut librement transmettre à la personne de son choix. Elle peut ainsi permettre à un souscripteur  de favoriser 

un de ses ayants droits en lui accordant une part plus importante que ne le prévoit la loi ou de gratifier  dans  des 

conditions fiscales  plus favorables  que  d’autres libéralités ne l’auraient permises (testament par exemple) une personne 

qui ne pourrait pas revendiquer la qualité d’héritier . 

Répartition réserve/quotité disponible  en pleine propriété 
Si le défunt laisse La réserve s’élève à : La quotité disponibles’ élève à : 

Des descendants directs 
1 enfant 
2 enfants 
3 enfants ou plus 

 
1/2 
2/3 
3/4 

 
1/2 
1/3 
1/4 

A défaut de descendants 
Le conjoint survivant  

 
1/4 

 
3/4 

 

Protéger le conjoint 

L’assurance vie constitue un moyen simple qui peut permettre  d’avantager et protéger  le conjoint par la transmission 

d’un capital hors succession ou d’une rente : 

- en désignant le conjoint comme bénéficiaire de premier rang pour la  transmission  du bénéfice du contrat en 

pleine propriété ou en usufruit  

Voir fiche : la clause bénéficiaire démembrée d’un contrat d’assurance vie 

 

- en souscrivant un contrat en adhésion conjointe.  

Remarque : il n’est pas forcément nécessaire de gratifier le conjoint de la totalité des capitaux. Il est possible de prévoir 

dans la clause bénéficiaire que le conjoint pourra opter entre différentes quotité prévues au préalable  et ce tant en pleine 

propriété qu’en usufruit.  

Cependant, dans certaines situations,  le régime matrimonial et l’origine  des fonds peuvent  avoir des conséquences  pour 

le conjoint qui recevra les capitaux.  

1- Couple marié sous le régime de la  communauté réduite aux acquêts (régime légal actuel) et souscription  par 

un des conjoints d’un contrat d’assurance vie  avec des fonds issus de la communauté 

En cas de décès de l’assuré, le contrat est dénoué et les capitaux sont versés au conjoint. Ces derniers ne font pas partie 

de la succession et ils constituent un bien appartenant en propre au survivant. Les éventuels héritiers de l’assuré  ne 

pourront pas demander leur part sauf à évoquer  des primes « manifestement exagérées ». 

Attention :  si le décès  du conjoint bénéficiaire intervient avant celui du conjoint souscripteur le contrat n’est pas dénoué 

puisque l’assuré est toujours en vie.  Or, dans cette situation le survivant peut être confronté  à une situation  très 

préjudiciable. En effet, si consécutivement au décès de l’un de ses membres la communauté conjugale est dissoute et les 
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biens partagés entre les différents héritiers en proportion de leurs droits,  le choix du sort d’un contrat d’assurance vie 

non dénoué va appartenir exclusivement aux héritiers (les enfants le plus souvent).  Le contrat d’assurance vie non 

dénoué constitue un actif de communauté et les héritiers pourront décider qu’il soit réintégré pour moitié dans la 

succession afin d’augmenter leur part d’héritage.  

 Pour esquiver ce risque, notamment en présence de situations familiales  complexes et conflictuelles, Il existe plusieurs 

solutions : 

-l’aménagement du régime matrimonial. 

 Il  peut être judicieux de modifier le régime matrimonial avec  l’adoption notamment d’une clause de préciput, avantage 

portant sur le contrat d’assurance. Dans ce cas, le conjoint survivant percevra le bénéfice du contrat hors succession et 

hors part. A noter que cet avantage est révoqué de plein droit en cas de divorce. 

 - souscrire un contrat d’assurance en adhésion conjointe avec dénouement au 1er décès  

Pour se protéger l’un et l’autre, les époux peuvent souscrire ensemble un même contrat en désignant comme premier 

bénéficiaire le conjoint survivant  et en précisant que le contrat  se dénouera au premier décès. Cette solution présente 

l’avantage d’éviter tous conflits qui peuvent découler d’une adhésion simple.  Le contrat étant dénoué au premier décès, 

les capitaux sont versés au conjoint survivant et sont assimilés à des biens propres. 

Attention également à la présomption de  communauté : un contrat souscrit après le mariage avec des fonds propres 

doit être accompagnée d’un acte de réemploi  sur lequel, par mesure de sécurité,   le conjoint reconnaitra l’origine des 

deniers. A défaut de cet acte, le contrat sera considéré comme acquêt et tombera dans la communauté (présomption de 

communauté). 

Exemple de clause de réemploi  suite à une donation : 

 « le versements effectué ce jour par M…. pour la souscription d’un contrat d’assurance vie n° ….. souscrit auprès de la 

compagnie d’assurance ….. a été réalisé à titre de réemploi de fonds appartenant à  M…. . Ces fonds proviennent d’une 

donation d’un montant de …. consentie le ….. par M….., père (ou mère) de M….. »                           Fait à ….le ….Signatures 

des deux conjoints. 

 

2- Couple marié sous le régime de la  communauté universelle avec clause d’attribution intégrale au survivant 

Dans  cette situation, l’assurance vie n’apporte pas d’avantage au conjoint  en matière de transmission.   

Toutefois, et selon la situation,  l’option pour  la souscription d’un contrat en adhésion conjointe avec dénouement  

au second décès peut toutefois être préconisée.  Avec cette technique le contrat n’est pas dénoué au 1er décès et le 

conjoint survivant en devient l’inique propriétaire. Il peut procéder à des retraits comme bon lui semble en 

conservant l’antériorité  fiscale du contrat. A son décès les capitaux seront transmis aux bénéficiaires désignés 

(enfants, tiers…) avec les avantages fiscaux de l’assurance-vie (pour l’application de l’article 990I on retient l’âge du 

dernier mourant au moment de la souscription du contrat). 

3- Couple marié sous un  régime de séparation de biens 

Sous ce régime, les patrimoines des époux sont clairement identifiés et chacun des époux pourra souscrire un contrat 

en adhésion simple et désigner le conjoint comme bénéficiaire.  
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Remarque : Il convient d’être vigilant avec les contrats en adhésion conjointe  car l’administration fiscale peut 

assimiler l’opération à une donation indirecte, surtout si un seul des époux verse la majorité des primes. 

 

Protéger le concubin 

L’assurance vie permet de bénéficier d’une fiscalité avantageuse en matière de transmission et d’éviter des droits de 

succession élevés entre concubins (60%)  

Voir fiche : Réduire les droits de succession  

Le contrat d’assurance vie peut servir à payer des droits de succession sur la transmission  d’un bien immobilier par 

exemple et  l’héritier bénéficiaire ne sera plus contraint de vendre le bien en urgence pour payer l’impôt. 

En présence d’enfants, Il est possible de démembrer la clause bénéficiaire  et faire naitre un quasi usufruit. On protège 

ainsi le concubin sans léser les enfants qu’ils soient communs ou non (à condition de s’entourer de garanties : convention 

de quasi usufruit, enregistrement de la créance….)  

Voir fiche : la clause bénéficiaire démembrée d’un contrat d’assurance vie 

 

Transmettre aux enfants 

L’assurance vie permet de diminuer l’assiette de calcul des droits de mutation par décès et bénéficie d’une fiscalité 

favorable. 

Voir fiche : Réduire les droits de succession  

Elle  offre  au souscripteur plus de souplesse  qu’une donation qui constitue un acte irrévocable .Il lui est en effet  

possible de désigner plusieurs bénéficiaires dans différentes proportions et changer  à tout moment la clause.  De plus il 

ne se démunit pas de son capital qui reste disponible  à tout moment. 

L’assurance vie peut permettre aux enfants de payer les droits de succession et de procurer des disponibilités facilitant le 

règlement de soultes entre héritiers lors du partage. 

Il peut être opportun de faire naitre un quasi usufruit en démembrant la clause bénéficiaire.  Les enfants sont dans ce cas 

désignés bénéficiaires pour la nue-propriété du contrat. Au décès de l’usufruitier (qui peut être le conjoint, le partenaire 

pacsé, le concubin…) la reconstitution de la pleine propriété se fait en franchise de droits. 

Transmettre aux  petits enfants  

L’assurance vie constitue un excellent outil pour transmettre un capital à ses petits-enfants en cas de décès en permettant 

de réaliser une transmission intergénérationnelle dans un cadre fiscal avantageux. 

La souscription de contrats d’assurance-vie en désignant les petits-enfants comme bénéficiaires  peut s’intégrer   dans le 

cadre d’une optimisation fiscale. Il s’agit d’optimiser le régime en faveur de l’assurance-vie.  Ainsi pour les contrats 

souscrits avant l’âge de 70 ans, l’article 990I du CGI prévoit un abattement de 152 500 euros par bénéficiaire. Le nombre 

de bénéficiaires multipliera  le nombre d’abattements. 
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Le  contrat d’assurance-vie  peut aussi faire suite à une donation sous  forme d’un  don manuel déclaré au centre des 

impôts du domicile du bénéficiaire (formulaire fiscal 2 735). Dans ce cas, le contrat sera  souscrit au nom du petit-enfant. A 

noter que si ce dernier est mineur, la clause bénéficiaire devra obligatoirement désigner comme bénéficiaires ses 

héritiers. 

Les grands parents qui gratifient leurs petits-enfants souhaitent généralement que les fonds ne leurs soient pas délivrés 

avant leur majorité, voire même avant leur vingt cinquième anniversaire. L’assurance-vie offre cette possibilité avec 

l’insertion d’une clause d’inaliénabilité qui est définie par avenant aux dispositions du contrat.  Ainsi l’avenant peut par 

exemple stipuler que « les capitaux seront remis aux personnes désignées dès lors qu’elles auront atteint l’âge de  x 

années ».   

La compagnie d’assurance est alors tenue par l’avenant puisqu’elle en a accepté le principe dès l’origine. Il s’agit de 

dispositions contractuelles spéciales à l’intérieur du contrat.  

Les grands parents peuvent modifier la clause s’ils le souhaitent.  

Remarque : dans certaines situations,  le démembrement de la clause bénéficiaire peut être une technique pertinente : les 

enfants du souscripteur peuvent être désignés usufruitiers, les petits enfants nus-propriétaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


